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DUBROVNIK et le 
MONTENEGRO 

 

Du 7 au 14 mai 2024  
(sous réserve) 

 
8 jours / 7 nuits - En pension complète,  

du dîner du 1er jour au petit-déjeuner du 8ème jour 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
CLUB SANTE SENIORS MGEN ROANNE 
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PROGRAMME  

 
 
1er jour : ROANNE / LYON / DUBROVNIK / BUDVA 

 
Transfert en autocar de Roanne à l’aéroport de Lyon St-Exupéry.  
 
Accueil par votre accompagnateur Arts et Vie, remise des billets et assistance aux formalités 
d’enregistrement. 
 
Vol direct Lyon / Dubrovnik Horaires à titre indicatif 13h30 – 15h20 
 
Transfert en autocar à Budva (100 km env.). Installation à l’hôtel. Dîner et logement. 
 
 
 
2e jour : BUDVA - LES TRESORS DU SUD MONTENEGRIN 

 
Départ à la découverte de la partie sud de la côte monténégrine.  
 
Arrêt-photo à Sveti Stefan. Relié à la terre par un petit chemin, cet îlot était, il y a un demi-siècle, 
un pittoresque village de pêcheurs. Des investisseurs ont cependant transformé l'îlot en complexe 
hôtelier durant l'époque communiste. Cette île-hôtel possède un charme étonnant. De pittoresques 
maisons en pierre reliées entre elles par un dédale de ruelles bordées de plantes odorantes en font 
un véritable havre de paix. 
 
Visite de la vieille ville de Bar, principal port du littoral monténégrin et important centre de 
production d’huile d’olive et de jus de fruits.  
 
Continuation vers le sud pour découvrir le vignoble d’une famille monténégrine. Visite du 
domaine et de la cave de ce petit producteur d’un des meilleurs vins rouges du Monténégro.  
 
Déjeuner typique préparé par la famille Milovic, accompagné par 3 vins de la cave.  
 
Départ vers la grande plage et Ada Bojana, delta de la rivière Bojana, dans la mer Adriatique.  
Jolie promenade dans la nature, proche de la frontière avec Albanie, au bord de la grande plage 
de sable fin.  
 
Retour à Budva. Dîner et nuit à l’hôtel. 
 
 
 
3e jour : BUDVA - LES BOUCHES DE 
KOTOR  
(journée en bateau) 

 
Départ vers Tivat. Embarquement sur un 
bateau pour la découverte du Fjord de 
Kotor, connu pour être le plus beau fjord 
d’Europe méridionale. Vous naviguerez à 
travers les quatre baies : Herceg Novi, 
Tivat, Risan et Kotor. Passage autour des 
îles St Marc et Notre Dame de la Grâce.  
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Arrêt sur l’Île Notre Dame du Récif et visite de l’église musée. 
 
Déjeuner au restaurant en bord de mer.  
 
Suite de navigation en passant par les villages de Stoliv, Prcanj et Muo.  
Débarquement à Kotor.  
 
Visite de la vieille ville de Kotor, inscrite dans la liste du patrimoine de la nature et de la culture 
de l’UNESCO. « C’est le coin le plus attrayant du vieux continent » a écrit Jules Verne ! La ville a 
subi de multiples influences, disputée et tiraillée entre les peuples. Son architecture apporte un 
profond témoignage de son histoire, telle la cathédrale Sainte Tryphon et les petites rues 
pittoresques, la place d’Armes. Visite du musée maritime. 
 
Temps libre puis retour à l’hôtel en autocar. Dîner et nuit. 
 
 
 
4e jour : BUDVA – MONASTERES D’OSTROG et MORACA 

 
Départ pour le monastère d’Ostrog, situé à proximité de la ville de Niksic (2h30 de route). 
 
Visite de ce mystérieux 
monastère adossé aux rochers 
abrupts de la montagne, au-dessus 
de la pittoresque vallée de la Zeta. 
Le sanctuaire qui date de la 
seconde moitié du XVIIe siècle, est 
le principal lieu de pèlerinage du 
Monténégro, fréquenté par les 
croyants de toutes les confessions. 
Des résidences monastiques sont 
situées autour de l'église, qui, en 
complément de celle-ci et du 
superbe paysage, font de ce 
monument un endroit agréable.  
 
Déjeuner. 
 
L’après-midi, continuation vers le monastère de Moraca, situé à proximité de la rivière du même 
nom. L'église de l'Assomption est un édifice à nef unique (formé d'un avant-corps et de l'église 
proprement dite), construit dans le style des églises de la Raška. Elle possède un portail de style 
roman ainsi que des fresques du XIIIe siècle, formant une composition de cinq panneaux 
représentant la vie du prophète Élie. 
 
Retour à Budva. Dîner et nuit. 
 
 
 
5e jour : BUDVA - LAC DE SKADAR 

 
Départ par une belle route en direction du lac de Skadar, le plus grand lac d’eau douce des 
Balkans. 
Embarquement pour une croisière sur la rivière des Crnojevici jusqu’à Virpazar. 
Ce lac est classé comme le plus grand lieu de migration d’oiseaux en Europe. Cette merveille 
naturelle fait partie d’un Parc National de 44 000 hectares dont les marais, d’une grande rareté, 
sont inscrits sur la liste Ramsar (liste qui recense les points humides de la planète).  
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Déjeuner dans une auberge typique au 
bord du lac.  
 
Visite du centre « Parcs nationaux » à 
Vranjina, belle exposition de cinq parcs 
naturels au Monténégro.  
 
Retour à Budva en longeant le littoral.  
 
Visite de la vieille ville de Budva, 
entièrement reconstruite après le séisme de 
1979. Elle occupe une petite presqu’île 
ceinte de remparts du XVe siècle que l’on 

parcourt presque intégralement par le charmant chemin de ronde. 
 
Dîner et nuit à l’hôtel.  
 
 
 
6e jour : BUDVA - DECOUVERTE DU MONTENEGRO D’ANTAN / DUBROVNIK 

 
Départ vers Cetinje et visite de l’ancienne capitale royale. Située au pied du mont Lovćen, elle 
est la capitale historique, culturelle et spirituelle du Monténégro. Visite du Palais Royal, puis temps 
libre dans la ville.  
 
Continuation vers Njegusi, village natal de la dynastie royale Petrovic, connu pour sa production 
de fromage et de jambon fumé.   
Déjeuner dans une auberge avec dégustation des produits locaux. 
 
Continuation vers la côte par la célèbre route serpentine aux 25 lacets qui offre des vues 
spectaculaires sur le fjord des Bouches de Kotor. 
 
Passage de la frontière et arrivée à Dubrovnik. 
 
Installation à l’hôtel. Dîner et nuit. 
 
 
 
7e jour : DUBROVNIK  

 
Matinée consacrée à la visite de Dubrovnik, joyau de la côte dalmate, une des cités médiévales 
les mieux préservées en Europe : couvent des franciscains, ancienne pharmacie, cathédrale… 
 
Déjeuner.  
 
Après-midi libre 
(suggestions : tour des 
remparts, l’île de Lokrum au 
large de Dubrovnik).  
 
Retour à l’hôtel en fin 
d’après-midi. Dîner et 
logement.  
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8e jour : DUBROVNIK / LYON / ROANNE 

 

Transfert à l’aéroport de Dubrovnik.   
 
Vol direct Dubrovnik / Lyon Horaires à titre indicatif 15h55 – 18h00 
 
Retour en autocar à Roanne.  
 
 
 
A noter : l'ordre des visites pourra être modifié en raison d'impératifs locaux.  

Les visites des villes sont entièrement pédestres. 
 
 
 

 

HEBERGEMENT 

Les hôtels mentionnés sont sous réserve de disponibilités au moment de la réservation. En cas 

d’indisponibilités, des hôtels similaires seront proposés. 

 

Budva   Hôtel Bracera   4* 

Dubrovnik  Hôtel Ivka    3* 
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FORMALITES 

• Carte Nationale d’Identité ou Passeport valide jusqu’au retour du voyage.  

Les cartes nationales d’identité délivrées entre le 1er janvier 2004 et le 31 décembre 2013 à des 
personnes majeures seront encore valables 5 ans après la date de fin de validité indiquée au 
verso, mais aucune modification matérielle de la carte plastifiée n’en attestera. 

En conséquence, de façon à éviter tout désagrément pendant votre voyage, il vous est 
fortement recommandé de privilégier l’utilisation d’un passeport valide à une CNI portant une 
date de fin de validité dépassée, même si elle est considérée par les autorités françaises 
comme étant toujours en cours de validité. 

 
 

Pour faciliter l’entrée au Monténégro, nous vous prions de bien vouloir nous transmettre 
une photocopie parfaitement lisible de la pièce d’identité valide jusqu’au retour du 
voyage que vous emporterez en voyage (CNI ou passeport).  
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FORFAIT PAR PERSONNE  

Prix estimés pour un départ du 7 au 14 mai 2024.  

Sous réserve de disponibilité au moment de la réservation 

Forfait 8 jours – 7 nuits. Roanne / Roanne. Circuit en pension complète. 
 

BASE 26 à 30 PARTICIPANTS PAYANTS + 1 gratuité :  1 630 € 

BASE 21 à 25 PARTICIPANTS PAYANTS + 1 gratuité :  1 750 € 

BASE 16 à 20 PARTICIPANTS PAYANTS + ½ gratuité :  1 830 € 

Supplément chambre individuelle 290 € 
 

 
 
 

• NOTRE PRIX COMPREND : 
 

• Le transfert en autocar de Roanne à l’aéroport de Lyon St-Exupéry, aller et retour 

• Les vols Lyon / Dubrovnik aller-retour, sur lignes low-cost VOLOTEA (prix estimé à 200 €, 

taxes incluses)  

• Les transferts et le circuit en autocar sur place 

• Les excursions en bateau sur le lac de Skadar et dans les Bouches de Kotor 

• L’hébergement en hôtels 3* et 4* normes locales en chambre double. 

• La pension complète du dîner du 1er jour au petit-déjeuner du dernier jour. 

• Les boissons à table : 1 verre de vin ou 1 bière ou 1 soft, eau, café pour les déjeuners 
uniquement. 

• Les visites, entrées et excursions mentionnées au programme 

• Les services d’un guide permanent francophone 

• L’assistance d’un accompagnateur Arts et Vie de Lyon à Lyon 

• L’assistance de notre correspondant francophone sur place 

• L’assurance MAIF, incluant les services MAIF Assistance (dont accident – rapatriement – 
bagages…) 

• Un guide de voyage offert par couple ou inscription individuelle 

• La contribution carbone pour agir ensemble en faveur du climat (voir « Les engagements 
d’Arts et Vie en faveur du tourisme responsable ») 

• La garantie financière GROUPAMA 
 
 
 

• NOTRE PRIX NE COMPREND PAS : 
 

• Le port des bagages 

• Les boissons autres que celles mentionnées 

• Les pourboires (montant laissé à votre libre appréciation) 

• L’option remboursement annulation pour annuler sans frais et quel que soit le motif (voir 
« Nos conditions tarifaires ») 
 

 
Nous vous invitons à consulter les conditions générales et particulières de vente groupes  
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NOS CONDITIONS TARIFAIRES 

 

• VALIDITÉ DES TARIFS : 
 
Les tarifs des prestations terrestres sont valables pour un départ du 7 au 14 mai 2024 
Sauf hausses exceptionnelles : entrées des sites, taxes, carburant…  

Les tarifs des prestations aériennes VOLOTEA sont estimés à 200 € par personne 
 
PRIX DEFINITIFS ET DISPONIBILITES A RECONFIRMER AU MOMENT DE LA RESERVATION. 
 

N.B. : La compagnie aérienne exige le paiement de la totalité des billets d’avion à la réservation du groupe. Ce règlement 
est non remboursable en cas d’annulation totale du groupe et non remboursable en cas d’annulation individuelle. 
Attention, ces frais ne sont pas couverts par notre option « remboursement-annulation ». 
 
 
 

• FACTURATION DEFINITIVE : 
 
La facturation définitive est établie au moment du départ du voyage. 
Elle est fonction du nombre effectif de participants, déterminant la base retenue. 
 
 
 

• L’OPTION « REMBOURSEMENT – ANNULATION » ARTS ET VIE, POUR ANNULER 

SANS FRAIS : 
 
Soucieuse d’apporter toujours davantage de services à ses voyageurs, l’association Arts et Vie a mis au 
point cette formule, proposée nulle part ailleurs : l’option « Remboursement – Annulation ». 
 
Cette option facultative permet d’annuler son voyage jusqu'au dernier moment, sans être pénalisé 
financièrement. En effet, quel que soit le motif d’annulation et sans avoir à communiquer un quelconque 
justificatif, le voyageur ayant souscrit à cette option se verra rembourser la totalité de son voyage, déduction 
faite du montant de l’option réglé à l’inscription.  
 
Ce montant s’élève à seulement 4 % du forfait total (20 € minimum). 

 
À noter : 

• Si l’annulation intervient à moins de 4 jours du départ, une franchise additionnelle de 5 % du prix du 
voyage sera retenue (30 € minimum) ; 

• L’option doit être souscrite obligatoirement au moment de l’inscription. Une souscription après inscription 
ne pourra être acceptée ; 

• L’option s’applique à l’ensemble des prestations, y compris les éventuelles options (supplément chambre 
individuelle, vol d’approche, etc.), sauf les billets de spectacle et les billets d’avion Low Cost. 

 
 
 
 
 
Retrouvez le détail des garanties comprises dans notre assurance dans nos conditions particulières 
de vente disponibles auprès de votre contact Arts et Vie (annexées ensuite à votre contrat). 
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LES ENGAGEMENTS D’ARTS ET VIE EN FAVEUR 

DU TOURISME RESPONSABLE 

 
Depuis sa création, Arts et Vie s’est toujours définie autour des valeurs d’un tourisme responsable 
et humaniste. Les fondements de nos programmes : la rencontre d’autres cultures, d’autres 
populations, d’autres paysages, ont toujours été synonymes de respect des lieux et des personnes. 
Loin d’être une contrainte pour les voyageurs, cette vision du voyage constitue une véritable 
ouverture sur le Monde et une richesse puisqu’elle offre une qualité et une sincérité des échanges 
permettant de mieux comprendre les réalités de chacun et de renforcer la tolérance et le respect 
des différences.  

 
Les voyages Arts et Vie sont également vecteur de développement économique et de 
progression sociale, notre association privilégiant systématiquement les acteurs touristiques 
locaux et valorisant au maximum les savoir-faire et les productions locales. 
 
Dans cet esprit, l’association met en place au quotidien, de nombreuses actions qui démontrent 
cette implication : la charte Voyager responsable (en choisissant Arts et Vie, les voyageurs 

souscrivent à ce code éthique) ; la fidélité envers ses partenaires ; le choix du train aussi souvent 
que cela est possible ; label PEFC et Imprim’ver pour toutes nos publications ; le soutien d’actions 
de solidarité : Arts et Vie est membre de l'ONG Solidarité Laïque et de l'ESPER (L'Economie 
Sociale Partenaire de l'Ecole de la République), etc. 

 
POUR ALLER ENCORE PLUS LOIN : LA CONTRIBUTION CARBONE   
 
Soucieuse de renforcer son engagement par des actions fortes et concrètes, l’association 
absorbera, à partir du 1er janvier 2023, la totalité des émissions de CO2 liées aux 
déplacements (vols internationaux) de ses voyageurs et personnels grâce à des projets 
environnementaux certifiés.  
 
Aujourd’hui, le transport aérien représente 5% des émissions mondiales de gaz à effet de serre. Si 
la technologie avance, elle ne permettra pas dans les prochaines années de voyager “propre”. En 
attendant, l’alternative concrète consiste à absorber les émissions de CO², notamment grâce à la 
plantation d’arbres. En finançant demain des projets de reforestation à travers le monde, Arts et 
Vie et ses voyageurs contribueront à l’absorption du dioxyde de carbone généré lors des vols. 
 
En pratique : Arts et Vie évalue la quantité des émissions de CO² liées à l’ensemble des 
déplacements (vols internationaux) de ses voyageurs et collaborateurs. Ce modèle de calcul 
précis, certifié par l’ADEME (Agence de l’Environnement et de la Maîtrise de l’Energie), permet de 
connaître le nombre d’arbres à planter nécessaires à l’absorption du volume de CO2. 
Les montants forfaitaires 2023 appliqués par voyageur pour la contribution carbone :  
Vols aller-retour à destination de : l’Europe = 6€ ; l’Afrique = 10€ ; le Moyen-Orient = 12 € ; l’Asie 
et les Amériques = 25€ ; l’Océanie = 45€. 
 

LA CHARTE ARTS ET VIE « VOYAGER RESPONSABLE »  
 
Nos voyages sont une invitation à la rencontre avec d’autres civilisations, cultures, coutumes… 
Malheureusement, le développement mondial du tourisme peut parfois engendrer des situations à 
l’origine d’incompréhensions et de déséquilibres. C’est la raison pour laquelle nous avons élaboré 
une charte « Voyager Arts et Vie » qui rappelle quelques principes simples et pouvant contribuer à 
ce que notre présence soit perçue comme une source d’enrichissement mutuel. Lire la charte : 
www.artsetvie.com/qui-sommes-nous.html 
 

 

http://www.artsetvie.com/qui-sommes-nous.html
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Votre contact pour l’organisation de votre voyage 

Antoine CRINS 

Arts et Vie – Délégation Régionale de Lyon 

27 cours André Philip – 69603 Villeurbanne cedex 

Tél : 04 72 69 97 76 

acrins@artsetvie.com 

 

 

 

 

 

Faire de la culture votre voyage 
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